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Textes 

 
• Décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 
• Décret n° 2011-789 du 28 juin 2011 
• Décret n° 2011-790 du 28 juin 2011 
• Décret n° 2011-791 du 28 juin 2011 
• Décret n° 2011-792 du 28 juin 2011 
• Décret n° 2011-793 du 28 juin 2011 
• Arrêté du 12 décembre 2011 
• Arrêté du 14 septembre 2005 
• Décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 
• Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 
• Décret n° 2002-870 du 3 mai 2002 
• Arrêté du 10 avril 2007 
• Décret n° 2016-594 du 12 mai 2016 

 
 

Grades 

Les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives constituent un cadre d’emplois sportif de 
catégorie B. 
 
Le cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives comprend les grades 
suivants : 
- Educateur territorial des activités physiques et sportives ; 
- Educateur territorial des activités physiques et sportives principal de 2ème classe ; 
- Educateur territorial des activités physiques et sportives principal de 1ère classe. 

 

Fonctions 

Les membres du cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives préparent, 
coordonnent et mettent en œuvre sur le plan administratif, social, technique, pédagogique et éducatif des 
activités physiques et sportives de la collectivité ou de l'établissement public. Ils encadrent l'exercice d'acti-
vités sportives ou de plein air par des groupes d'enfants, d'adolescents et d'adultes. Ils assurent la surveil-
lance et la bonne tenue des équipements. 

 

ÉDUCATEUR DES ACTIVITÉS 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 

(Filière sportive, catégorie B) 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024096055?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+n%C2%B02011-605+du+30+mai+2011&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024278734?init=true&page=1&query=d%C3%A9crets+n%C2%B02011-789+du+28+juin+2011&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024278766?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+n%C2%B02011-790+du+28+juin+2011&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000024283765/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024278802?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+n%C2%B02011-792+du+28+juin+2011&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024278820?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+n%C2%B02011-793+du+28+juin+2011&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024983400?init=true&page=1&query=Arr%C3%AAt%C3%A9+du+12+d%C3%A9cembre+2011+fixant+le+programme+des+%C3%A9preuves+des+concours&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000630749/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022018514?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B02010-330+du+22+mars+2010&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022018443?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B02010-329&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000412842/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000822673/#:~:text=Professeurs%2C%20professions%20scientifiques.&text=Professions%20de%20l'information%2C%20des%20arts%20et%20des%20spectacles.&text=Cadres%20administratifs%20et%20commerciaux%20d'entreprise.&text=Ing%C3%A9nieurs%20et%20cadres%20techniques%20d'entrep
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032526619/
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Ils veillent à la sécurité des participants et du public. Ils peuvent encadrer des agents de catégorie C. Pour les activités 
de natation, les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives recrutés selon les dispositions prévues aux 
I des articles 5 et 9 du décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 doivent être titulaires du titre de maître-nageur sauveteur. 
Les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives exerçant leurs fonctions dans les piscines peuvent être 
chefs de bassin. 
 
Les titulaires des grades d'éducateur principal des activités physiques et sportives de 2ème classe et d'éducateur principal 
des activités physiques et sportives de 1ère classe ont vocation à occuper des emplois qui, relevant des domaines 
d'activité mentionnés ci-dessus, correspondent à un niveau particulier d'expertise. 
Ils encadrent les participants aux compétitions sportives. 
Ils peuvent participer à la conception du projet d'activités physiques et sportives de la collectivité ou de l'établissement, 
à l'animation d'une structure et à l'élaboration du bilan de ces activités. Ils peuvent être adjoints au responsable de 
service. 
 

RECRUTEMENT DANS LE GRADE 

 

Éducateur des activités physiques et sportives 
 

Modalité de recrutement 

 
 

PAR CONCOURS 
 

 

Concours externe (1) 
 

Ouvert* aux candidats titulaires 
d'un titre ou diplôme profession-
nel, délivré au nom de l'Etat et 

inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles, 

classé au moins au niveau 4 (an-
ciennement niveau IV), délivré 
dans le domaine des activités 

physiques et sportives mention-
nées par le code du sport ou 
d'une qualification reconnue 

comme équivalente(2) dans les 
conditions fixées par le décret du 

13 février 2007. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
* pour 40 % au plus des postes à pour-

voir 

 

Concours interne 
 

Ouvert* aux fonctionnaires et 
agents publics des collectivités ter-
ritoriales, de l’Etat, des établisse-
ments publics qui en dépendent, y 
compris ceux mentionnés aux ar-
ticles L5 et L6 du code général de 
la fonction publique, aux militaires 

ainsi qu’aux agents en fonction 
dans une organisation internatio-
nale intergouvernementale à la 
date de clôture des inscriptions, 

comptant au moins quatre ans de 
services publics au 1er janvier de 
l’année au titre de laquelle le con-
cours est organisé. Ce concours 

est également ouvert aux candidats 
justifiant de quatre ans de services 
auprès d’une administration, un or-
ganisme ou un établissement men-
tionnés à l’article L325-5 du code 
général de la fonction publique, 

dans les conditions fixées par cet 
article. 

 

* pour 40 % au plus des postes à pour-
voir 

 

Troisième concours 
 

Ouvert* aux candidats justifiant au 1er 
janvier de l'année au titre de laquelle il 
est ouvert, de l'exercice pendant quatre 
ans au moins d'une ou plusieurs activi-
tés professionnelles, quelle qu'en soit la 
nature, d'un ou de plusieurs mandats de 

membre d'une assemblée élue d'une 
collectivité territoriale ou d'une ou de 

plusieurs activités en qualité de respon-
sable, y compris bénévole, d'une asso-

ciation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* pour 20 % au plus des postes à pourvoir 

(1) Dispense de diplôme accordée pour les mères et pères de famille d’au moins trois enfants qu’ils élèvent ou ont élevés, 
pour les sportifs de haut niveau inscrits sur la liste établie par le Ministre chargé des sports et les candidats justifiant de 
qualifications au moins équivalentes attestées (par autre diplôme ou expérience professionnelle).  
(2) Décret du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux 
corps et cadres d’emplois de la fonction publique. 
 
Lorsque le nombre de candidats ayant subi avec succès les épreuves de l'un concours des est inférieur au nombre de 
places offertes à ce concours, le jury peut modifier le nombre de places aux concours externe, interne et au troisième 
concours dans la limite de 25 % de la totalité des places offertes à ces concours ou sur une place au moins. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000272471&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000272471&categorieLien=cid
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Modalité de nomination 

 
 

PAR VOIE DE PROMOTION INTERNE 
(Réservé aux fonctionnaires) 

 

Peuvent être inscrit sur la liste d’aptitude prévue au 2° de l’article 4 du décret du 22 mars 2010 les fonctionnaires 
relevant du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives, titulaires des grades 
d’opérateur qualifié et d’opérateur principal, comptant au moins huit ans de services effectifs en position d’activité ou 
de détachement dans un emploi d’une collectivité territoriale ou de l’État, dont cinq années au moins dans le cadre 
d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives, et ayant été admis à un examen profes-
sionnel organisé par les centres de gestion. 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne peut intervenir qu’au vu des attestations établies par le Centre national de la 
fonction publique territoriale précisant que l’agent a accompli, dans son cadre d’emplois ou emploi d’origine, la totalité 
de ses obligations de formation de professionnalisation pour les périodes révolues. 

 
 

Éducateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe 
 

Modalité de recrutement 

 
 

PAR CONCOURS 
 

 
Concours externe (1) 

 
Ouvert* aux candidats titulaires 

d'un titre ou d'un diplôme profes-
sionnel, délivré au nom de l'Etat 
et inscrit au répertoire national 
des certifications profession-

nelles, classé au moins au niveau 
5 (anciennement niveau III), déli-
vré dans le domaine des activités 
physiques et sportives mention-

nées par le code du sport ou 
d'une qualification reconnue 

comme équivalente (2) dans les 
conditions fixées par le décret du 

13 février 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
*pour 50 % au moins des postes à 

pourvoir 

 
Concours interne 

 
Ouvert* aux fonctionnaires et agents 
publics des collectivités territoriales, 
de l’Etat, des établissements publics 

qui en dépendent, y compris ceux 
mentionnés aux articles L5 et L6 du 
code général de la fonction publique, 
aux militaires ainsi qu’aux agents en 
fonction dans une organisation inter-
nationale intergouvernementale à la 

date de clôture des inscriptions, 
comptant au moins quatre ans de 
services publics au 1er janvier de 
l’année au titre de laquelle le con-

cours est organisé. Ce concours est 
également ouvert aux candidats justi-

fiant de quatre ans de services au-
près d’une administration, un orga-

nisme ou un établissement mention-
nés à l’article L325-5 du code géné-
ral de la fonction publique, dans les 

conditions fixées par cet article. 
 
* pour 30 % au plus des postes à pourvoir 

 
Troisième concours 

 
 

Ouvert* aux candidats justifiant au 1er 

janvier de l'année au titre de laquelle il 
est ouvert, de l'exercice pendant 

quatre ans au moins d'une ou plu-
sieurs activités professionnelles, quelle 

qu'en soit la nature, d'un ou de plu-
sieurs mandats de membre d'une as-
semblée élue d'une collectivité territo-
riale ou d'une ou de plusieurs activités 
en qualité de responsable, y compris 

bénévole, d'une association. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* pour 20 % au plus des postes à pourvoir 

   

(1) Dispense de diplôme accordée pour les mères et pères de famille d’au moins trois enfants qu’ils élèvent ou ont élevés, 
pour les sportifs de haut niveau inscrits sur la liste établie par le Ministre chargé des sports et les candidats justifiant de 
qualifications au moins équivalentes attestées (par autre diplôme ou expérience professionnelle).  
(2) Décret du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux 
corps et cadres d’emplois de la fonction publique. 
 
Lorsque le nombre de candidats ayant subi avec succès les épreuves de l’un des concours est inférieur au nombre de 
places offertes à ce concours, le jury peut modifier le nombre de places aux concours externe, interne et au troisième 
concours dans la limite de 25% de la totalité des places offertes à ces concours ou sur une place au moins. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000272471&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000272471&categorieLien=cid
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Modalité de nomination 

 
 

PAR VOIE DE PROMOTION INTERNE 
(Réservé aux fonctionnaires) 

 

Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude prévue au 2° de l’article 6 du décret du 22 mars 2010 les fonctionnaires 
relevant du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives, titulaires des grades 
d’opérateur qualifié et d’opérateur principal, comptant au moins dix ans de services effectifs en position d’activité ou 
de détachement dans un emploi d’une collectivité territoriale ou de l’État, dont cinq années au moins dans le cadre 
d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives, et ayant été admis à un examen profes-
sionnel organisé par les centres de gestion. 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne peut intervenir qu’au vu des attestations établies par le Centre national de la 
fonction publique territoriale précisant que l’agent a accompli, dans son cadre d’emplois ou emploi d’origine, la totalité 
de ses obligations de formation de professionnalisation pour les périodes révolues. 

 
 
 

 

PAR VOIE D’AVANCEMENT DE GRADE 
(Réservé aux fonctionnaires) 

 

1) Par la voie d’un examen professionnel, les fonctionnaires ayant au moins atteint le 4ème échelon du grade d’édu-
cateur des activités physiques et sportives et justifiant d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, 
cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

2) Par la voie du choix, après inscription sur un tableau d’avancement, les fonctionnaires justifiant d’au moins un an 
dans le 6ème échelon du grade d’éducateur des activités physiques et sportives et d’au moins cinq années de 
services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

Quota : Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées au titre de l’une ou l’autre de ces deux voies ne peut être inférieur 
au quart du nombre total des promotions.  
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année, la promotion suivante ne peut être effectuée qu’en 
application de l’autre voie d’avancement, si elle a lieu dans les trois ans suivants la promotion unique (art.25 – décret n° 2010-329 
du 22/03/2010). 

 
 

Éducateur des activités physiques et sportives principal de 1ère classe 
 

Modalité de nomination 

 
 

 

PAR VOIE D’AVANCEMENT DE GRADE 
(Réservé aux fonctionnaires) 

 

1) Par la voie d’un examen professionnel, les fonctionnaires justifiant d’au moins un an dans le 5ème échelon du 
grade d’éducateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe et d’au moins trois années de 
services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

2) Par la voie du choix, après inscription sur un tableau d’avancement, les fonctionnaires justifiant d’au moins un an 
dans le 6ème échelon du grade d’éducateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe et d’au 
moins cinq années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emplois de catégorie B ou de même 
niveau. 

Quota : Le nombre de nominations susceptibles d’être prononcées au titre de l’une ou de l’autre de ces deux voies ne peut être 
inférieur au quart du nombre total des promotions.  
Toutefois lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année, la promotion suivante ne peut être effectuée qu’en 
application de l’autre voie d’avancement si elle a lieu dans les trois ans suivants la promotion unique (art 25 - décret n°2010-329 
du 22/03/2010). 
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FORMATIONS 

 

Types de formation Nombre de jours et délais 

Formation d’intégration pour éducateur des activités 
physiques et sportives et éducateur des activités phy-

siques et sportives principal de 2ème classe recrutés sur 
liste d’aptitude après concours. 

10 jours dans l’année qui suit la nomination 

Formation de professionnalisation au 1er emploi 5 jours* dans les 2 ans à compter de la nomination 

Formation de professionnalisation tout au long de la 
carrière 

2 jours* par période de 5 ans  
(à l’issue du délai de 2 ans prévu ci-dessus) 

Formation de professionnalisation suivie à la suite de 
l’affectation sur un poste à responsabilité (au sens de 

l’article 15 du décret n° 2008-512 du 29/05/2008). 

3 jours* dans les 6 mois à compter de l’affectation sur 
l’emploi considéré 

* Cette durée peut être portée au maximum à 10 jours en cas d’accord entre l’autorité territoriale et l’agent. 

 

ÉPREUVES DU CONCOURS 

 

Éducateur des activités physiques et sportives 
 

Concours externe 

 
• Epreuve d’admissibilité 

 

Réponse à un ensemble de questions, dont le nombre est compris entre trois et cinq, à partir des éléments d'un 
dossier portant sur l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales, les règles 
d'hygiène et de sécurité, notamment en milieu aquatique, et les sciences biologiques et les sciences humaines, et 
permettant d'apprécier les capacités du candidat à analyser et à présenter des informations de manière organisée. 

(Durée : 3 heures ; coefficient 2) 

 
• Epreuves d’admission 

 

1) Une épreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve de course.  

(Coefficient 1)  

2) La conduite d'une séance d'activités physiques et sportives (préparation : trente minutes ; durée de la séance : 
trente minutes ; coefficient 2), suivie d'un entretien avec le jury (durée : 30 minutes, dont 5 minutes au plus 
d'exposé ; coefficient 1).  

 
Le candidat choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq options suivantes : 

 Pratiques individuelles et activités au service de l'hygiène et de la santé ; 
 Pratiques duelles ; 
 Jeux et sports collectifs ; 
 Activités de pleine nature ; 
 Activités aquatiques. 

Dans l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est 
chargé de conduire. Cette séance est suivie d'un entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, 
du déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un exposé du candidat sur sa formation et 
son projet professionnel devant permettre au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement profes-
sionnel au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux 
membres du cadre d'emplois. 
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Concours interne 

 
• Epreuve d’admissibilité 

 

Rédaction d'une note à partir des éléments d'un dossier portant sur l'organisation des activités physiques et spor-
tives dans les collectivités territoriales permettant d'apprécier les capacités du candidat à analyser une situation en 
relation avec les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois.  

(Durée : 3 heures ; coefficient 2) 

 
 

• Epreuves d’admission 
 

1) Une épreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve de course. 
(Coefficient 1) 

2) La conduite d'une séance d'activités physiques et sportives (préparation : trente minutes ; durée de la séance : 
trente minutes ; coefficient 3), suivie d'un entretien avec le jury (durée : 30 minutes, dont 5 minutes au plus 
d'exposé ; coefficient 1). 

Le candidat choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq options suivantes : 
 Pratiques individuelles et activités au service de l'hygiène et de la santé ; 
 Pratiques duelles ; 
 Jeux et sports collectifs ; 
 Activités de pleine nature ; 
 Activités aquatiques. 

 
Dans l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est 
chargé de conduire. Cette séance est suivie d'un entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, 
du déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un exposé du candidat sur les acquis de son 
expérience professionnelle devant permettre au jury d'apprécier sa motivation et son aptitude à exercer les missions 
dévolues aux membres du cadre d'emplois. 

 
 

Troisième concours 

 
• Epreuve d’admissibilité 

 

Rédaction d'une note à partir des éléments d'un dossier portant sur l'organisation des activités physiques et sportives 
dans les collectivités territoriales permettant d'apprécier la capacité du candidat à analyser une situation en relation 
avec les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois.  

(Durée : 3 heures ; coefficient 2) 
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• Epreuves d’admission 
 

1) Une épreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve de course.  

(Coefficient 1) 

2) La conduite d'une séance d'activités physiques et sportives (préparation : trente minutes ; durée de la séance : 
trente minutes ; coefficient 3), suivie d'un entretien avec le jury (durée : 30 minutes, dont 5 minutes au plus d'ex-
posé ; coefficient 1). 

Le candidat choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq options suivantes : 

 Pratiques individuelles et activités au service de l'hygiène et de la santé ; 
 Pratiques duelles ; 
 Jeux et sports collectifs ; 
 Activités de pleine nature ; 
 Activités aquatiques. 

Dans l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est 
chargé de conduire. Cette séance est suivie d'un entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du 
déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un exposé du candidat sur les acquis de son 
expérience professionnelle devant permettre au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement pro-
fessionnel au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux 
membres du cadre d'emplois. 

 
 
Remarque : Les candidats blessés au moment des épreuves physiques et les candidates enceintes sont dispensés, à 
leur demande, de ces épreuves. Ils doivent être en possession d’un certificat médical établissant leur état. Les candidats 
bénéficiant de cette dispense se voient attribuer une note égale à la moyenne des notes obtenues par l’ensemble des 
candidats au concours auquel ils participent. 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 
Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste des 
candidats admis à se présenter aux épreuves d'admission. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves d'admissibilité ou à la seconde épreuve d'admission entraîne 
l'élimination du candidat. 
 
 

Éducateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe 
 

Concours externe 

 
• Epreuve d’admissibilité 

 

Rédaction d'un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir des éléments d'un dossier portant sur l'orga-
nisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales, les règles d'hygiène et de sécurité, 
notamment en milieu aquatique, et les sciences biologiques et les sciences humaines.  

(Durée : 3 heures ; coefficient 2) 

 
• Epreuves d’admission 

 

1) Une épreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve de course.  

(Coefficient 1) 

2) La conduite d'une séance d'activités physiques et sportives (préparation : trente minutes ; durée de la séance : 
trente minutes ; coefficient 2), suivie d'un entretien avec le jury (durée : 30 minutes, dont 5 minutes au plus d'ex-
posé ; coefficient 1). 
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Le candidat choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq options suivantes : 

 Pratiques individuelles et activités au service de l'hygiène et de la santé ; 
 Pratiques duelles ; 
 Jeux et sports collectifs ; 
 Activités de pleine nature ; 
 Activités aquatiques. 

Dans l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est 
chargé de conduire. Cette séance est suivie d'un entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du 
déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un exposé du candidat sur sa formation et son 
projet professionnel devant permettre au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel 
au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres 
du cadre d'emplois ainsi qu'à l'encadrement. 

 
 

Concours interne 

 
• Epreuves d’admissibilité 

 

1) La rédaction d'un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir des éléments d'un dossier portant sur 
l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales. 

(Durée : 3 heures ; coefficient 1) 

2) Des réponses à des questions portant sur l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités 
territoriales, permettant d'apprécier les connaissances professionnelles du candidat.  

(Durée : 3 heures ; coefficient 1) 

 
 

• Epreuves d’admission 
 

1) Une épreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve de course. 

(Coefficient 1) 

2) La conduite d'une séance d'activités physiques et sportives (préparation : trente minutes ; durée de la séance : 
trente minutes ; coefficient 3), suivie d'un entretien avec le jury (durée : 30 minutes, dont 5 minutes au plus d'ex-
posé ; coefficient 1).  

Le candidat choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq options suivantes : 

 Pratiques individuelles et activités au service de l'hygiène et de la santé ; 
 Pratiques duelles ; 
 Jeux et sports collectifs ; 
 Activités de pleine nature ; 
 Activités aquatiques. 

Dans l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est 
chargé de conduire. Cette séance est suivie d'un entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du 
déroulement de la séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un exposé du candidat sur les acquis de son 
expérience professionnelle devant permettre au jury d'apprécier ses connaissances, sa motivation et son aptitude à 
exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois ainsi qu'à l'encadrement. 
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Troisième concours 

 
• Epreuves d’admissibilité 

 

1) La rédaction d'un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir des éléments d'un dossier portant sur 
l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales.  

(Durée : 3 heures ; coefficient 1) 

2) Des réponses à des questions portant sur l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités 
territoriales, permettant d'apprécier les connaissances professionnelles du candidat.  

(Durée 3 heures ; coefficient 1) 

 
 

• Epreuves d’admission 
 

1) Une épreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve de course.  

(Coefficient 1) 

2) La conduite d'une séance d'activités physiques et sportives (préparation : trente minutes ; durée de la séance : 
trente minutes ; coefficient 3), suivie d'un entretien avec le jury (durée : 30 minutes, dont 5 minutes au plus 
d'exposé ; coefficient 1).  

Le candidat choisit, lors de son inscription au concours, l'une des cinq options suivantes : 
 Pratiques individuelles et activités au service de l'hygiène et de la santé ; 
 Pratiques duelles ; 
 Jeux et sports collectifs ; 
 Activités de pleine nature ; 
 Activités aquatiques. 

 

Dans l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est 
chargé de conduire. 

Cette séance est suivie d'un entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du déroulement de la 
séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un exposé du candidat sur les acquis de son expérience profes-
sionnelle devant permettre au jury d'apprécier ses connaissances, sa capacité à s'intégrer dans l'environnement 
professionnel au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues 
aux membres du cadre d'emplois ainsi qu’à l’encadrement. 

 
 
Remarque : Les candidats blessés au moment des épreuves physiques et les candidates enceintes sont dispensés, à 
leur demande, de ces épreuves. Ils doivent être en possession d’un certificat médical établissant leur état. Les candidats 
bénéficiant de cette dispense se voient attribuer une note égale à la moyenne des notes obtenues par l’ensemble des 
candidats au concours auquel ils participent. 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 
Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste des 
candidats admis à se présenter aux épreuves d'admission. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves d'admissibilité ou à la seconde épreuve d'admission entraîne 
l'élimination du candidat. 
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ÉPREUVES DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL 

 
Éducateur des activités physiques et sportives 
 

Promotion interne 

 
• Epreuve d’admissibilité 

 

Rédaction d'une note à partir des éléments d'un dossier portant sur l'organisation des activités physiques et sportives 
dans les collectivités territoriales.  

(Durée : trois heures ; coefficient 2)  

 
 

• Epreuves d’admission 
 

1) Une épreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve de course.  

(Coefficient 1)  

2) La conduite d'une séance d'activités physiques et sportives (préparation : trente minutes ; durée de la séance : 
trente minutes ; coefficient 3), suivie d'un entretien avec le jury (durée : trente minutes, dont cinq minutes au plus 
d'exposé ; coefficient 2). 

Le candidat choisit, lors de son inscription, l'une des cinq options suivantes : 
 Pratiques individuelles et activités au service de l'hygiène et de la santé ; 
 Pratiques duelles ; 
 Jeux et sports collectifs ; 
 Activités de pleine nature ; 
 Activités aquatiques. 

Dans l'option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de l'épreuve, le sujet de la séance qu'il est 
chargé de conduire.  

Cette séance est suivie d'un entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du déroulement de la 
séance qu'il vient de diriger, se poursuivant par un exposé du candidat sur les acquis de son expérience profession-
nelle devant permettre au jury d'apprécier ses connaissances, sa motivation et son aptitude à exercer les missions 
dévolues aux membres du cadre d'emplois. 

 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats déclarés admissibles par le jury. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité ou à la seconde épreuve d’admission entraîne l’élimination 
du candidat. 
 
 

Éducateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe 
 

Promotion interne 

 
• Epreuve d’admissibilité 

 

Rédaction d’une note, assortie de propositions opérationnelles, à partir des éléments d’un dossier portant sur l’orga-
nisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales. 

(Durée : trois heures ; coefficient 2)  
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• Epreuves d’admission 
 

1) Une épreuve physique comprenant un parcours de natation et une épreuve de course. 

(Coefficient 1) 

2) La conduite d’une séance d’activités physiques et sportives (préparation : trente minutes ; durée de la séance : 
trente minutes ; coefficient 3) suivie d’un entretien avec le jury (durée : 30 minutes, dont 5 minutes au plus d’ex-
posé ; coefficient 2). 

Le candidat choisit, lors de son inscription, l’une des cinq options suivantes : 
 Pratiques individuelles et activités au service de l’hygiène et de la santé 
 Pratiques duelles 
 Jeux et sports collectifs 
 Activités de pleine nature 
 Activités aquatiques 

Dans l’option retenue, le candidat choisit, par tirage au sort au moment de l’épreuve, le sujet de la séance qu’il est 
chargé de conduire. 

Cette séance est suivie d’un entretien avec le jury débutant par une analyse, par le candidat, du déroulement de la 
séance qu’il vient de diriger et se poursuivant par un exposé du candidat sur les acquis de son expérience profes-
sionnelle et par des questions devant permettre au jury d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion du candidat 
ainsi que sa motivation à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois et son aptitude à l’enca-
drement. 

 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats déclarés admissibles par le jury. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité ou à la seconde épreuve d’admission entraîne l’élimination 
du candidat. 
 
 

Avancement de grade 

 
• Epreuve d’admissibilité 

 

Rédaction d’un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir des éléments d’un dossier portant sur l’orga-
nisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales. 

(Durée : trois heures ; coefficient 1)  

 
 

• Epreuve d’admission 
 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience professionnelle et 
se poursuivant par des questions devant permettre au jury d’apprécier ses connaissances professionnelles ainsi que 
ses capacités d’analyse et de réflexion et son aptitude à l’encadrement. 

 (Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; coefficient 1) 

 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
Ne participent à l’épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à l’épreuve écrite. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve orale entraîne l’élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20. 
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Éducateur des activités physiques et sportives principal de 1ère classe 
 

Avancement de grade 

 
• Epreuve d’admissibilité 

 

Rédaction d'un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir des éléments d'un dossier portant sur l'orga-
nisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales. 

 (Durée : 3 heures ; coefficient 1) 

 
 

• Epreuve d’admission 
 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience professionnelle et 
se poursuivant par des questions devant permettre au jury d'apprécier les connaissances professionnelles, les facul-
tés d'analyse et de réflexion du candidat ainsi que sa motivation et son aptitude à l'encadrement.  

(Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé ; coefficient 2) 

 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
Ne participent à l’épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à l’épreuve écrite. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve orale entraîne l’élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20. 
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